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(54) Dispositif de traitement de feuilles comportant un rouleau d’entraînement et des moyens de 
maintien de ce rouleau dans une position de repos

(57) L’invention concerne un dispositif de traitement
de feuilles comportant un rouleau d’entraînement (33)
ainsi que des moyens de maintien de ce rouleau (33)
dans une position de repos.

Les moyens de maintien (41, 42) comportent deux

aimants s’attirant pour maintenir le rouleau dans la po-
sition de repos.

L’invention s’applique aux imprimantes, aux scan-
ners, aux copieurs et autres appareils de traitement de
feuilles.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de traitement
de feuilles, tel qu’un scanner, une imprimante ou un co-
pieur.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Il est connu que de tels dispositifs peuvent com-
porter un rouleau d’entraînement des feuilles actionné
par un moteur et devant être immobilisé dans une posi-
tion prédéterminée lorsque ce moteur est désactivé.
[0003] Ainsi, la demande de brevet EP1462403 divul-
gue un dispositif de type scanner représenté en figure 1
en y étant repéré par 1. Il comporte un bac d’approvi-
sionnement 2 contenant des feuilles 3, 4 à traiter, ainsi
qu’un chemin 6 dans lequel une feuille 7 est déplacée
pour traiter son recto et son verso, avant d’être éjectée
vers un bac de collecte non représenté.
[0004] Le chemin 6 comporte une première et une se-
conde extrémité 8 et 9 débouchant dans une voie de
transfert 11, et une entrée de feuilles 12 située entre ces
extrémités 8 et 9. Un canal 13 reliant le bac d’approvi-
sionnement 2 à cette entrée 12 est associé à ce chemin 6.
[0005] Une feuille à traiter telle que la feuille 7 est
d’abord extraite du bac 2 et transférée vers l’entrée 12
par deux rouleaux de chargement 14 et un rouleau
d’acheminement 16 situés respectivement au niveau du
bac d’approvisionnement 2 et au niveau du canal 13.
[0006] Cette feuille est ensuite déplacée vers la pre-
mière extrémité 8 du chemin 6 par un ensemble de rou-
leaux de déplacement 17 à 20. La feuille 7 passe alors
devant un organe 22 qui scanne son recto, et sort par la
première extrémité 8 du chemin 6, comme dans la figure
1.
[0007] La feuille 7 est ensuite extraite du chemin 6 via
la première extrémité 8, au niveau d’un laminoir d’éjec-
tion comportant un rouleau éjecteur inférieur 23, et un
rouleau éjecteur supérieur 24 situés au niveau de la voie
de transfert 11, la feuille étant pincée entre ces deux
rouleaux éjecteurs.
[0008] Les rouleaux éjecteurs 23 et 24 tournent ensui-
te en sens inverse pour introduire la feuille 7 dans le
chemin 6, mais par la seconde extrémité 9 afin de la
retourner. La feuille 7 est alors à nouveau déplacée vers
la première extrémité 8 pour présenter son verso à l’or-
gane 22, avant d’être extraite par les rouleaux éjecteurs
23 et 24.
[0009] Comme visible dans les figures 1 et 2, Le rou-
leau éjecteur inférieur 23 comporte un méplat 26. Lors-
que ce rouleau éjecteur 23 occupe une position dite de
repos, le méplat 26 s’étend parallèlement à la direction
générale de la voie de transfert 11, pour ouvrir le laminoir
d’éjection afin de permettre l’engagement d’une feuille
dans cette voie 11.
[0010] Lorsque le rouleau éjecteur 23 est commandé
pour tourner, comme dans la figure 2, sa portion cylin-
drique vient au contact de la feuille pour la pincer afin de

la déplacer pour l’extraire ou pour la réengager dans le
chemin 6.
[0011] Le rouleau éjecteur inférieur 23 comporte en-
core un tronçon 28 de diamètre inférieur à son diamètre
utile, ce tronçon étant pourvu d’un méplat d’immobilisa-
tion 26, une lame flexible repérée par 29 étant maintenue
en appui sur ce tronçon 28.
[0012] Lorsque le rouleau éjecteur inférieur 23 occupe
sa position de repos, la lame flexible 29 est en appui sur
le méplat d’immobilisation 26 pour le maintenir dans cette
position. Lorsque le rouleau 23 occupe une position autre
que la position de repos, la lame flexible 29 est en appui
sur la portion cylindrique du tronçon 28, de manière à ne
pas s’opposer à la rotation du rouleau 23, ce qui corres-
pond à la situation de la figure 2.
[0013] En pratique, la lame flexible 23 génère un bruit
de claquement à chaque passage du rouleau 23 dans la
position de repos, et son glissement sur la portion cylin-
drique du tronçon 28 produit une résistance mécanique
s’opposant au couple délivré par le moteur pour entraîner
le rouleau 23 en rotation.

OBJET DE L’INVENTION

[0014] Le but de l’invention est de proposer une solu-
tion pour remédier aux inconvénients ci-dessus.

RESUME DE L’INVENTION

[0015] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de traitement de feuilles, comportant un rouleau d’entraî-
nement des feuilles à traiter ainsi qu’un moteur électrique
pour entraîner en rotation ce rouleau afin de déplacer les
feuilles à traiter lorsque ce moteur est activé, ainsi que
des moyens de maintien pour retenir le rouleau dans une
position angulaire de repos après désactivation du mo-
teur, caractérisé en ce que les moyens de maintien sont
de type magnétique.
[0016] Grâce à cette solution, le maintien en position
du rouleau est assuré sans contact mécanique entre le
rouleau et les parties fixes du dispositif, ce qui assure un
fonctionnement silencieux du dispositif.
[0017] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel les moyens de maintien
comprennent un premier aimant solidarisé à une partie
fixe du dispositif et un second aimant qui est solidaire en
rotation avec rouleau.
[0018] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel le premier et le second
aimant sont des aimants permanents.
[0019] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, comportant des moyens de com-
mande du moteur pour le désactiver lorsque le rouleau
atteint la position de repos.
[0020] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel les aimants sont dimen-
sionnés pour ramener le rouleau vers sa position de re-
pos dès que le moteur est désactivé, quelle que soit la
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position courante du rouleau.
[0021] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel le second aimant est
intégré à un flanc d’un pignon d’entraînement du rouleau.
[0022] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel les aimants sont posi-
tionnés et orientés pour s’attirer mutuellement de maniè-
re à maintenir le rouleau dans sa position de repos en
minimisant la distance séparant deux pôles opposés ap-
partenant respectivement au premier et au second
aimant.
[0023] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel les deux aimants sont
sans contact lorsque le rouleau occupe sa position de
repos.
[0024] L’invention concerne également un dispositif tel
que défini ci-dessus, dans lequel le rouleau comporte un
méplat pour laisser un espace de passage d’une feuille
à traiter lorsque ce rouleau est dans sa position de repos.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0025] La figure 1 déjà décrite est une représentation
d’un dispositif connu lorsque son rouleau d’éjection infé-
rieur occupe la position de repos ;
[0026] La figure 2 déjà décrite est une représentation
du laminoir d’éjection du dispositif connu lorsque le rou-
leau d’éjection inférieur occupe une position autre que
la position de repos ;
[0027] La figure 3 est une représentation schématique
du dispositif selon l’invention montrant son laminoir
d’éjection lorsque son rouleau éjecteur inférieur occupe
une position autre que la position de repos ;
[0028] La figure 4 est une représentation schématique
du dispositif selon l’invention montrant son laminoir
d’éjection lorsque son rouleau éjecteur inférieur occupe
la position de repos.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0029] Le dispositif selon l’invention qui est repéré par
31 dans les figures 3 et 4 a la même structure générale
que celui des figures 1 et 2. Il comporte un laminoir d’éjec-
tion 32 incluant un rouleau éjecteur inférieur 33 et un
rouleau éjecteur supérieur 34 tournant respectivement
autour d’un axe AX1 et d’un axe AX2 parallèles.
[0030] Le rouleau éjecteur inférieur 33 comprend une
portion cylindrique 36 s’étendant sur environ trois quarts
de tour dans l’exemple schématique des figures, ainsi
qu’un méplat 37 joignant les extrémités de cette portion
cylindrique, ce méplat 37 s’étendant sur toute la longueur
utile du rouleau éjecteur inférieur 33, c’est-à-dire toute
la portion sur laquelle il entraîne une feuille.
[0031] Lorsque ce rouleau inférieur 33 occupe une po-
sition de repos, comme dans la figure 4, son méplat 37
fait face au rouleau supérieur 34 en étant espacé de celui-
ci, pour permettre l’engagement d’une feuille dans le la-
minoir 32. Autrement dit, lorsque le rouleau inférieur 33

est dans sa position de repos, une feuille peut être en-
gagée entre les deux rouleaux 33 et 34.
[0032] Lorsque ce rouleau inférieur 33 occupe une po-
sition autre que la position de repos, comme dans la fi-
gure 3, sa portion cylindrique 36 est en appui sur le rou-
leau supérieur 34. Une feuille peut alors être pincée entre
les rouleaux éjecteurs 33 et 34, pour être déplacée en
entraînant ces rouleaux en rotation.
[0033] Le rouleau éjecteur inférieur 33 est entraîné en
rotation par un moteur 38 et des moyens de commande
39 pour activer et désactiver ce moteur, et piloter sa ro-
tation dans un sens ou dans l’autre. Ces moyens de com-
mande 39 peuvent être reliés à un ou plusieurs capteurs
de la position angulaire du rouleau inférieur 33.
[0034] Le rouleau éjecteur supérieur 34 est entraîné
par le même moteur 38, par exemple en étant entraîné
par friction par le rouleau inférieur 33 sur lequel il est en
appui.
[0035] Le rouleau inférieur 33 est maintenu en position
de repos par un système de maintien magnétique, qui
comporte ici un premier aimant 41 rigidement solidarisé
à une partie fixe du dispositif, et un second aimant 42 qui
est solidaire en rotation avec le rouleau inférieur 33.
[0036] Ces deux aimants 41 et 42 sont situés dans une
région correspondant à une extrémité du rouleau infé-
rieur 33, ils sont en vis-à-vis l’un de l’autre lorsque le
rouleau inférieur 33 occupe sa position de repos, mais
sans être au contact l’un avec l’autre. Chaque aimant est
orienté parallèlement à l’axe AX1, c’est-à-dire que cha-
que aimant a ses deux pôles opposés situés sur un axe
parallèle à l’axe AX1.
[0037] Lorsque le rouleau inférieur 33 occupe sa po-
sition de repos, le premier et second aimant 41 et 42 sont
situés en vis-à-vis l’un de l’autre, les pôles de ces deux
aimants qui se font alors face sont des pôles opposés,
pour que ces aimants 41 et 42 maintiennent le rouleau
inférieur 33 en position de repos en s’attirant mutuelle-
ment.
[0038] Comme illustré sur les figures, le second aimant
42 est monté en vis-à-vis d’un flanc du rouleau inférieur
33, en étant par exemple porté par le flanc d’un pignon
d’entraînement de ce rouleau. Le premier aimant 41 est
quant à lui porté par une partie fixe du dispositif située
dans une région correspondant à la projection axiale de
ce flanc.
[0039] En fonctionnement, lorsque le moteur 38 est
activé pour déplacer une feuille à traiter, il fait tourner le
rouleau inférieur 33 et le rouleau supérieur 34 à l’encontre
de l’attraction magnétique que les aimants 41 et 42 exer-
cent l’un sur l’autre. Une fois que la feuille a été déplacée,
le moteur 38 est désactivé par la commande 39 lorsque
le rouleau inférieur 33 atteint la position de repos.
[0040] Dans cette situation, le rouleau inférieur 33 est
alors maintenu en position par l’attraction mutuelle que
les aimants 41 et 42 exercent l’un sur l’autre, cette at-
traction tendant à minimiser la distance séparant ces
aimants, ce qui assure le maintien en position de repos.
[0041] Les aimants peuvent aussi être dimensionnés
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pour générer des flux magnétiques plus importants afin
d’être en mesure de ramener le rouleau inférieur 33 dans
sa position de repos, quelle que soit sa position angulaire
courante, au lieu d’être uniquement capables de le main-
tenir dans la position de repos.
[0042] Dans ce cas, les aimants 41 et 42 assurent le
rappel du rouleau inférieur 33 vers la position de repos,
en plus d’assurer son maintien dans cette position de
repos. Le moteur 38 peut alors être désactivé par la com-
mande 39 à tout instant, c’est à dire quelle que soit la
position angulaire courante du rouleau inférieur 33, puis-
que l’attraction magnétique des aimants est alors suffi-
sante pour ramener ce rouleau inférieur 33 en position
de repos, quelle que soit la situation.
[0043] Dans l’exemple des figures, les aimants 41 et
42 sont des aimants permanents, mais un de ces aimants
ou bien chacun de ces deux aimants, peut être un élec-
troaimant. Avec cette solution, les moyens de maintien
et éventuellement de rappel en position de repos du rou-
leau inférieur 33 peuvent être désactivés durant les pha-
ses où ce rouleau est entraîné en rotation par le moteur
38.
[0044] Les aimants utilisés peuvent être montés pa-
rallèlement à l’axe AX1, comme dans l’exemple des fi-
gures. Mais ils peuvent aussi être configurés radialement
par rapport à cet axe AX1, pour assurer le maintien et
éventuellement le rappel en position de repos du rouleau
inférieur 33.
[0045] Il faut noter que dans l’exemple des figures, l’in-
vention est appliquée à un rouleau inférieur d’éjection 33
d’un laminoir d’éjection 32 équipant une machine de trai-
tement de feuille. Mais elle s’applique aussi bien aux
autres rouleaux d’entraînement nécessitant un maintien
dans une position de repos, ou de référence, dans un tel
dispositif.
[0046] L’invention apporte différents avantages :

Grâce aux moyens de rappel magnétiques, les ef-
forts exercés pour le maintien et éventuellement le
rappel en position de repos du rouleau sont faibles,
ce qui permet de réduire le dimensionnement du mo-
teur d’entraînement de ce rouleau.
D’autre part, comme illustré sur les figures, l’encom-
brement de ces moyens de maintien en position est
très faible, ce qui autorise une intégration compacte
dans le dispositif pour réduire son encombrement.

Revendications

1. Dispositif (31) de traitement de feuilles, comportant
un rouleau d’entraînement (33) des feuilles à traiter
ainsi qu’un moteur électrique (38) pour entraîner en
rotation ce rouleau (33) afin de déplacer les feuilles
à traiter lorsque ce moteur (38) est activé, ainsi que
des moyens de maintien (41, 42) pour retenir le rou-
leau (33) dans une position angulaire de repos après
désactivation du moteur (38), caractérisé en ce que

les moyens de maintien (41, 42) sont de type ma-
gnétique.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
moyens de maintien comprennent un premier
aimant (41) solidarisé à une partie fixe du dispositif
(31) et un second aimant (42) qui est solidaire en
rotation avec le rouleau (33).

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel le pre-
mier et le second aimant (41, 42) sont des aimants
permanents.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, com-
portant des moyens de commande (39) du moteur
(38) pour le désactiver lorsque le rouleau (33) atteint
la position de repos.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel les aimants (41, 42) sont dimensionnés pour
ramener le rouleau (33) vers sa position de repos
dès que le moteur (38) est désactivé, quelle que soit
la position courante du rouleau (33).

6. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, dans lequel
le second aimant (42) est intégré à un flanc d’un
pignon d’entraînement du rouleau (33).

7. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel les
aimants (41, 42) sont positionnés et orientés pour
s’attirer mutuellement de manière à maintenir le rou-
leau (33) dans sa position de repos en minimisant
la distance séparant deux pôles opposés apparte-
nant respectivement au premier et au second aimant
(41, 42).

8. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, dans
lequel les deux aimants (41, 42) ne sont pas en con-
tact lorsque le rouleau (33) occupe sa position de
repos.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le rouleau (33) comporte un méplat
(37) pour laisser un espace de passage d’une feuille
à traiter lorsque ce rouleau (33) est dans sa position
de repos.
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